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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Réforme de la carte judiciaire
Question écrite n° 2837

Texte de la question

Mme Laurence Vanceunebrock-Mialon interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'évolution
de la carte judiciaire. En effet, tout comme leurs collègues messins, les avocats de sa circonscription, celle de
Montluçon dans l'Allier, craignent l'orientation que pourrait prendre l'évolution de la carte judiciaire. Le
programme de réforme de la justice présentée par Mme la garde des sceaux inquiète ses principaux acteurs
quant à la possibilité de détricoter la carte judiciaire et qu'à un horizon, plus ou moins lointain, soient supprimés
certains tribunaux. Dans le département de l'Allier, principalement rural, où un certain marasme économique
règne et où l'absence d'un réseau de transport efficace se greffe à une situation déjà critique, éloigner
davantage les justiciables risque de les priver de tout accompagnement, de tout conseil dans leur besoin de
justice. Les Français souhaitent que la justice soit efficace et qu'elle les protège, où qu'ils se trouvent. Or si le
tribunal venait à disparaître, nous aurions à craindre que les plaignants renoncent à entreprendre quelque
démarche que ce soit devant la difficulté qui sera la leur à entrer en contact rapidement et efficacement avec les
services judiciaires. À l'heure où la ruralité perd peu à peu ses services publics, à l'heure où nos concitoyens
doivent déjà affronter les déserts médicaux, la médiocrité des offres de transport, faut-il leur infliger le désert
judiciaire? Elle lui demande quelle garantie le Gouvernement peut offrir aux Français de la ruralité pour qu'ils
n'aient pas à parcourir de grandes distances pour être entendus et qu'ils ne se trouvent pas contraints à
renoncer à ce droit que leur doit l'État protecteur.

Texte de la réponse

La Garde des Sceaux a présenté une réforme importante le 5 octobre dernier afin de transformer la justice de
notre pays, au service des citoyens et au plus près de leurs préoccupations. Elle porte sur 5 chantiers : la
transformation numérique, la simplification de la procédure civile, la simplification de la procédure pénale, le
sens et l'efficacité de la peine et l'adaptation de l'organisation territoriale de la justice. L'objectif est de disposer
au début de l'année prochaine de propositions concrètes et opérationnelles qui seront ensuite mises en œuvre
dès 2018. Parmi ces 5 chantiers, celui consacré à l'adaptation de l'organisation territoriale du réseau des
juridictions est la résultante nécessaire des autres réformes. Le mouvement de simplification et de numérisation
des procédures ne peut rester sans incidence sur les modes de fonctionnement. La réforme de l'organisation
territoriale vise, en effet, à satisfaire les intérêts essentiels des justiciables auxquels on doit garantir un accès à
la justice simple, direct, transparent et rapide. La ministre de la Justice a désigné deux anciens présidents de la
commission des lois de l'Assemblée nationale – Messieurs Philippe Houillon et Dominique Raimbourg – pour
mener une mission de concertation avec l'ensemble des parties prenantes : professionnels du droit, magistrats
et fonctionnaires, parlementaires et élus locaux, sur les principes qui doivent sous-tendre l'organisation judiciaire
et proposeront différentes options pour l'organisation de la justice de demain. Ils définiront tout d'abord les
principes directeurs de cette adaptation, dans une perspective de clarté et de lisibilité de l'organisation judiciaire,
trop complexe aujourd'hui. Les principes de proximité, de spécialité, de collégialité, de cohérence du travail de
l'Etat doivent aussi être mobilisés. Une fois définis ces principes, la plus-value en sera mesurée pour les
citoyens, les justiciables, les professionnels du droit et les territoires. Cette réforme se fera en conservant le
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maillage actuel des juridictions et en maintenant les implantations judiciaires actuelles. Ces adaptations ne se
traduiront par la fermeture d'aucun lieu de justice, et elles résulteront de la concertation engagée.
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